
GESTION DES STAGES SUR PRONOTE 

 

1- CREER UN STAGE POUR UN ETUDIANT 

 

Ouvrir client Pronote et sélectionner l’onglet stage, puis l’onglet stagiaire et dans le menu déroulant, sélectionner 

liste 

Vérifiez la classe de l’étudiant et la session de stage pour laquelle vous souhaitez affecter le stage. Une même classe 

peut avoir plusieurs sessions de stage.  

Sélectionner l’étudiant, clic droit, « créer un stage pour l’élève » 

 

 

  



Si l’entreprise existe déjà sur la base, vérifier les données, personnes de contact. Des modifications sont possibles. Je 

n’ai pu importer que les informations à ma disposition. Le logiciel Pronote permet d’enrichir la base.  

Si l’entreprise n’a pas été créée sur la base, vous devrez alors la créer et cliquez sur le « + ».  

Les codes APE sont à renseigner car ils permettent d’exploiter la base entreprise par secteur d’activité. Le code 

complet n’est pas nécessaire mais les 2 premiers chiffres sont à renseigner. Pour vous aider, ouvrez la page code 

APE disponible sur l’ENT dans l’onglet stage.  

Pour chaque élève, en plus de l’entreprise d’accueil vous devrez renseigner à minima les champs suivants :  

- Maître de stage, c’est-à-dire le nom de la personne en entreprise chargée de suivre le stagiaire pendant le 

stage, sa fonction, ses coordonnées.  

- Professeur référent, c’est-à-dire le professeur en charge du suivi du stage. Possibilité d’en mettre plusieurs.  

- Les horaires 

 

L’annexe financière et l’annexe pédagogique sont reportées sur la convention. La fiche de renseignement et ses 

annexes sont complétées par l’entreprise au moment de la négociation du stage avec l’étudiant mais il faudra les 

faire signer sur la convention. Vous devrez ou l’étudiant reporter ces informations sur la convention de façon 

manuscrite. C’est bien la convention qui acte l’accord et pas la fiche de renseignement. Par ailleurs, cela vous 

permet également de négocier, compléter des activités avec l’entreprise et à défaut d’accord, de ne pas valider un 

stage.  

 

2- Editer une convention de stage 

 

 

A noter : Les conventions de stages sont nommées par filières, années de formation et par langue : 2018_CONV BTS 
TPL_FR_ANNEE 2 

 

Les conventions de stage seront éditées en trois exemplaires. Je signerai les conventions en dernier et j’en 

conserverai un exemplaire. Les deux autres étant pour l’entreprise d’accueil et l’étudiant.  

Lorsque vous éditez la convention, merci de mentionner « convention signée par l’élève » ce qui me permet à tous 

de suivre l’évolution des stages et les élèves sans stage.  

Lorsqu’une convention sera signée par toutes les parties et que j’en aurai un exemplaire dans mon bureau, je 

renseignerai sur pronote que la convention est « signée par l’entreprise » 



 

 

3- Créer un suivi de stage 

 

Il est important de croiser nos informations sur le suivi des stagiaires. Ainsi, à chaque contact avec un étudiant ou 

une entreprise, nous devrons centraliser les informations sur pronote. Pensez à décocher « publier sur l’espace 

parent » 

Onglet stagiaire/ liste stagiaire et sélectionner le stagiaire/ clic droit : créer un suivi de stage pour l’élève 

sélectionné 

Ou par l’onglet stagiaire/fiche de stage/Ajouter un suivi 



Les documents d’évaluation, les attestations de présences en stage pourront également être jointes dans le suivi de 

stage en cliquant sur l’icone 

 

 

4- EVALUER STAGE 

 

Vous devrez reporter l’évaluation du stagiaire. Le maitre de stage peut également recevoir un code d’accès et il peut 

renseigner et compléter cet item s’il le souhaite.  

Onglet stagiaire/fiche de stage/commentaire

 


